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U peb 1        Document modifié 16/12/2016 

TITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

URBAINES 

CHAPITRE U peb - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE U peb 

CARACTERE DE LA ZONE U peb 
 

La zone U peb est une zone  qui a été définie pour tenir compte du plan 
d’exposition au bruit de l’aéroport de PAU. Elle correspond à la zone C du 
P.E.B. approuvé le 12.10.1998. Elle est principalement destinée à accueillir 
un habitat pavillonnaire diffus, afin de ne pas augmenter la population alors 
soumise aux nuisances de bruit (principe de non densification). 
 
 Il est distingué deux secteurs : 
-  Ua peb dans lequel est prévu un schéma d’organisation. 
- Uh peb prévoyant la réalisation de logements sociaux dans le cas de la 
réalisation de programme de logements. Incidemment, les possibilités de 
construire offertes dans ce secteur prennent acte de la levée des contraintes 
liées au Plan d’Exposition au Bruit approuvé le 13 décembre 2010 sur cette 
partie du territoire communal. 
 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION OU DE L'UTILISATION 
DU SOL – 

ARTICLE U peb I - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL  
 

  1-Rappels 

 
 L’implantation des établissements existants et réciproquement 
l’implantation des habitations de tiers par rapport à ces établissements (tels 
que les bâtiments d’élevage et leurs annexes existantes relèvent de 
l’application de l’article R111-2 du Code de l’Urbanisme) 
- L’édification des clôtures est soumises à déclaration ; 
- Les installations et travaux divers sont soumis à l’autorisation prévue 

aux articles R.442-1 et suivants du Code de l’Urbanisme ; 
- Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les 

espaces boisés classés figurant au document graphique. 
 
 2 - Ne sont admises dans la zone que les occupations et utilisations du 
sol ci-après : 
 
- Les constructions à usage d’habitations sous réserve qu’elles respectent 

les prescriptions d’isolation acoustiques, 
 

- Les constructions à usage de commerces, d’artisanat, de bureaux et de 
services, industrielles, d’entrepôts commerciaux, de stationnement, s’ils 
n’entrainent pas de population permanente 
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- Le logement destiné aux personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des 
constructions et des installations 
- La restauration, la rénovation et l’extension des constructions dans la 
limite d’une surface hors œuvre nette de 40 m2, ce seuil ne pourra être 
dépassé en cas d’extensions successives 
- Les garages et abris de jardins liés et nécessaires aux constructions 
existantes, sans changement de destination, les couvertures de tennis et de 
piscines 
- Les équipements de superstructures si les deux conditions suivantes 
sont réunies : 
  *ils ne peuvent trouver ailleurs qu’en zone C du PEB une 
localisation mieux appropriée 
  *ils ne sont pas dimensionnés de telle sorte qu’ils induisent ou 
imposent un apport d’habitants nouveaux 
- La reconstruction à l’identique après sinistre 
 
 3 - Toutefois : 
 

- Les installations classées, les installations et travaux divers (visés à 
l’article R.442-2 du Code de l’Urbanisme) ne sont admis que s’ils sont 
compatibles avec la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage ; 

- Les constructions à usage d’activités visées à l’alinéa 2 ne sont 
admises que si elles n’apportent aucune nuisance olfactive ou de bruit. 
 
 4 - Dans les secteurs soumis à des nuisances de bruit dues aux 
infrastructures aériennes, le permis de construire peut n’être accordé que 
sous réserve de prescriptions spéciales ayant pour objet une meilleure 
protection contre le bruit. 
 
 5 - Dans les secteurs affectés par le bruit dû au voisinage d’une 
infrastructure de transport terrestre, les bâtiments doivent être isolés en 
fonction de leur exposition sonore.  
 
 6 - En bordure des cours d’eau, les modes d’occupation ou 
d’utilisation du sol et notamment les clôtures ne sont autorisés que sous 
réserve d’assurer le passage et les manœuvres des engins mécaniques 
nécessaires à l’entretien des ruisseaux et de permettre leur recalibrage 
éventuel (zone non aedificandi de 5 mètres). 
 
 7 - Dans les secteurs soumis aux risques d’inondation délimités au 
plan de prévention des risques annexé au Plan d’Occupation des Sols, tous 
travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 
exhaussements des sols et ouvertures d’installations classées sont autorisés 
sous réserve de conformité aux dispositions de ce document.  
 
 8 - Le permis de construire peut n’être accordé que sous réserve de 
l’application des règles de construction parasismique applicables à la zone 
1a (visée au décret 91-154 du 14 mai 1991 et précisées à l’arrêté du 29 mai 
1997 (J.O. du 3 juin 1997). 
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9 - Dans le secteur Uh peb, les opérations de logements sont autorisées à 
condition de comprendre au minimum 40 % de logements locatifs sociaux ou 30 % 
de logements locatifs sociaux et 15 % de logements en accession sociale ou 
intermédiaires. 

 
Si l’opération devait être réalisée par phase, chacune d’elle devrait prévoir 

au moins son quota de logements sociaux ou intermédiaires, calculé au prorata du 
nombre total de logements à réaliser dans la tranche, déduction faite le cas échéant 
des logements sociaux ou intermédiaires qui auraient été réalisés lors d’une 
première phase (ou de premières phases).    

Le nombre de logements à réaliser dans le cadre d’une même opération 
après calcul du pourcentage est le nombre entier le plus proche. 

 
 

ARTICLE U peb 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
1 – Rappel : 

les demandes de défrichement présentées en application des articles L.311-1 
et L.312-1 du Code Forestier sont irrecevables dans les espaces boisés classés 
figurés au document graphique (article  L.113-1 du Code de l’Urbanisme). 
 

2 - tout ce qui n’est pas visé à l’article U peb 1 est interdit et notamment :  
 

 dans les zones inondables définies au plan de prévention des risques 
annexé au Plan d’Occupation des Sols : 
- les occupations et utilisations du sol interdites par ce document.  

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL - 

ARTICLE U peb 3 - ACCES ET VOIRIE - 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 
n'obtienne un passage sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article  
682 du Code Civil. 

Les accès doivent être aménagés de façon à ne pas présenter un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. 

Les caractéristiques des accès et de la voirie doivent répondre à des 
conditions satisfaisantes de desserte : défense contre l'incendie, protection civile, 
collecte des ordures ménagères, etc... 

Les caractéristiques des voies nouvelles (y compris les pistes cyclables 
ou les chemins piétons) peuvent être soumises à des conditions particulières de 
tracé et d'exécution dans l'intérêt d'un aménagement cohérent de l'ensemble de la 
zone. 

Les voies en impasse ne peuvent être autorisées qu'à titre temporaire 
ou à titre définitif si elles sont le fruit d'un parti d'aménagement délibéré et 
cohérent. Dans tous les cas, elles doivent être aménagées de manière à permettre 
aux véhicules automobiles de se retourner aisément et sans danger. 
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ARTICLE U peb 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX - 

1 - Eau potable - 

Tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol à usage d'habitation ou 
d'activité ayant besoin d'eau potable doit être raccordé au réseau public. 

2 - Eaux usées - 

Tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol à usage d'habitation ou 
d'activité doit être raccordé au réseau public d'assainissement, conformément aux 
prescriptions édictées dans le schéma directeur d'assainissement en annexe au 
dossier de Plan d'Occupation des Sols. 

L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public 
d'assainissement est subordonnée à l'autorisation de la collectivité propriétaire 
des ouvrages, une convention de déversement fixe les modalités techniques et 
financières de branchement (article L 35.8 du Code de la Santé Publique). 

3 - Eaux pluviales - 

Se conformer au schéma directeur d'assainissement en annexe au 
dossier de Plan d'Occupation des Sols. 

ARTICLE U peb 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS - 
 
 Dans l’ensemble de la zone hormis dans le secteur Uh peb : 

 
 Pour les unités foncières existantes au 12.10.1998, la superficie minimale 
constructible est de 500 m2. 
 
 En cas de division foncière effectuée après le 10.10.1998, chaque terrain issu 
de ces divisions foncières aura une superficie minimum de 1500 m2. 

 
 En outre, les terrains issus d’une division en propriété ou en jouissance 
auront une superficie minimale de 1500 m2. 

ARTICLE U peb 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES - 

Les marges de reculement sont indiquées sur le document graphique 
pour certaines voies et emprises publiques. 
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Pour les autres voies et emprises publiques, il est fixé une marge de 
reculement de 5 mètres à partir de l'alignement. 

Une implantation différente peut toutefois être acceptée ou imposée si 
elle est justifiée par des considérations techniques, esthétiques, de sécurité, 
notamment à l'angle de deux voies, pour l'extension mesurée, la restauration et 
l'aménagement des constructions existantes ainsi que pour les constructions et 
travaux visés aux alinéas c, d, e, f, g et h de l'article R.422-2 du Code de 
l'Urbanisme, si elle est justifiée par des considérations techniques. 

ARTICLE U peb 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES - 

Tout point des constructions est éloigné du point le plus proche de la 
limite séparative d'une distance horizontale (L) au moins égale à la différence 
d'altitude (H) entre ces deux points diminuée de 3 mètres (L = H - 3). 

Un dépassement de 1 mètre maximum de la hauteur autorisée au titre 
de l'alinéa 1 ci-dessus peut-être accepté pour les pignons implantés en limite. 

Les constructions sont implantées en limites ou à 2 mètres au moins 
des limites. Cependant, des saillies telles que débords de toit, contreforts, murets 
et, d'une manière générale, tous les éléments de construction ne déterminant pas 
un espace clos ou couvert peuvent être autorisés dans la bande de 2 mètres à 
partir de la limite séparative. 

Une implantation différente de celle résultant de l'application des 
alinéas précédents peut être acceptée : 

- pour la restauration, la rénovation et l’extension des constructions 
existantes, 

- pour les constructions et travaux visés aux alinéas c, d, e, f, g et h de 
l'article R 422-2 du Code de l'Urbanisme, si elle est justifiée par des considérations 
techniques. 

ARTICLE U peb 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 

Les baies des pièces principales et des bureaux ne doivent être 
masquées par aucune partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait vue 
sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 
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Par ailleurs, la distance minimum entre deux constructions non 
contiguës est fixée au quart de la somme de leurs hauteurs avec un minimum de 
2 mètres. 

 

ARTICLE U peb 9 - EMPRISE AU SOL – 

 
Aucun coefficient d’emprise au sol n’est fixé pour les groupes d’habitations 

existants dont la superficie des lots est inférieure à 700 m2. 
 
 Le coefficient d’emprise au sol est limité à 30%, hormis dans le secteur 

Uh peb où il est fixé à 40 %. 
 
 Toutefois, pour les constructions autres qu’à usage d’habitation le 

coefficient d’emprise au sol est fixé à 50%. 

ARTICLE U peb 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS - 

La hauteur de tout point des constructions mesurée à partir du sol 
naturel ne peut être supérieure à la distance horizontale de .ce point au point le 
plus proche de l'alignement opposé. 

La hauteur d'une construction ne peut excéder 2 niveaux superposés 
(R+1). 

Le niveau ou la partie de niveau dont tous les points du plancher bas 
sont situés à plus de I mètre au-dessus du sol naturel, ou du sol fini extérieur si 
celui-ci est plus bas, est considéré comme deuxième niveau. Le niveau ou la 
partie de niveau dont tous les points du plancher bas sont situés à moins de 1 
mètre de la cote de la sablière n'est pas pris en compte. 

Des hauteurs supérieures à celles résultant de l'application des 
paragraphes ci-dessus peuvent être acceptées : 

 pour les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêts collectifs,  si des considérations techniques le justifient, 

 
 pour l'aménagement, la restauration et l'extension mesurée des 

constructions existantes au 27 juin 1997. 

Nonobstant les dispositions des paragraphes ci-dessus, dans les 
couloirs des passages des lignes électriques, la hauteur hors tout des 
constructions doit respecter les dispositions de l'arrêté technique du 2 avril 1991 
(voir annexe 10). 

 

 

 

 

 

 



U peb 7 

 ARTICLE U peb 11 - ASPECT EXTERIEUR 

L'autorisation de construire ou de lotir peut être refusée ou n'être 
accordée que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains... 

L'édification de clôtures autres qu'agricoles ou forestières peut être ; 
assortie de dispositions concernant leur implantation, leur dimension ou leur 
aspect. 

Sauf considérations techniques dûment justifiées la hauteur des 
clôtures ne pourra excéder 2 mètres. 

L'implantation des antennes paraboliques pourra être soumise à des 
prescriptions particulières. Selon le cas, elles devront être peintes ou soumises à 
une obligation de recul par rapport au bord de la toiture. 

ARTICLE U peb 12 - STATIONNEMENT - 

Le stationnement des véhicules des occupants et des usagers des 
constructions doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation. Une 
place de stationnement occupe au moins 25 m2, accès compris. 

Le nombre de places nécessaires est calculé par application des normes 
ci-après : 

- habitations, hôtels  .................................... une place pour 80 m2 de plancher hors 
œuvre nets avec minimum d'une place 
par logement ou par chambre d'hôtel 
et deux places pour plus de 80 m2 de 
plancher hors œuvre nets ; 
 
 

- commerces, bureaux ................................. une place pour 30m2 de plancher hors 
œuvre nets ou de surface de ventes 
avec un minimum d'une place par 
commerce ou par bureau ; 

- entrepôts, usines, etc ................................. une place pour 100 m2 de plancher hors 
œuvre nets avec un minimum d'une 
place par entrepôt ou par usine. 
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La règle applicable aux constructions et aux établissements non 
prévus ci-dessus, est celle à laquelle ces constructions ou établissements sont le 
plus directement assimilables. 

ARTICLE U peb 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - 

Les constructions devront être implantées de façon à sauvegarder le 
plus grand nombre d'arbres possible. 

Indépendamment de leur valeur spécifique, les éléments végétaux 
existants qui contribuent à donner à la zone son caractère, doivent être préservés. 

Des plantations peuvent être imposées, notamment, pour les parcs de 
stationnement à l'air libre. 

Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières 
de localisation et d'aménagement, notamment pour prendre en compte les 
espaces libres et les plantations existant sur l'unité foncière ou situés à proximité. 

Les espaces boisés classés figurés au document graphique sont soumis 
aux dispositions des articles 130 du Code de l'Urbanisme. 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL - 

ARTICLE U peb 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL - 
   
  Dans l’ensemble de la zone U peb, hormis dans le secteur Uh peb pour 
lequel il n’est pas fixé de COS : 
 
 Le coefficient d’occupation des sols est fixé à 0.25 pour les constructions à 
usage d’habitation. Pour les autres constructions, il n’est fixé de coefficient 
d’occupation des sols. 
 
 L’application de ce COS ne peut avoir pour effet d’interdire l’extension à 40 
m2 de surface hors œuvre nette prévue à l’article U peb 1 alinéa 2 pour des lots 
d’une superficie inférieure ou égale à 700m2.  

ARTICLE U peb 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU 
SOL  

 Néant. 
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TITRE II -  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

URBAINES 

CHAPITRE UB - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

CARACTERE DE LA ZONE UB 

La zone UB est une zone dans laquelle la capacité des équipements 
permet d'admettre immédiatement des constructions nouvelles, principalement à 
usage d'habitation. 

Il est distingué cinq secteurs : 

 UBa dans lequel est prévu un schéma d'organisation. 

 UBd en raison des valeurs archéologiques ; toute autorisation fera 
l'objet d'une consultation du Service Régional de l'Archéologie. 

 UBl offrant la possibilité de construire des habitations dans des lots 
relativement petits. 

 UBls favorisant la réalisation d’opérations comprenant des logements 
sociaux 

 UBh prévoyant la réalisation de logements sociaux dans le cas de la 
réalisation de programme de logements. 

Un schéma d'aménagement de principe est annexé au présent règlement - 
quartier LA PEPINIERE. 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION OU DE L'UTILISATION 
DU SOL - 

ARTICLE UB I - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL  

 1 - Rappels -  

L’implantation des établissements existants et réciproquement 
l'implantation des habitations de tiers par rapport à ces établissements (tels que les 
bâtiments d'élevage et leurs annexes existantes relèvent de l'application de l'article R 
111-2 du Code de l'Urbanisme)-  

l'édification des clôtures est soumise à déclaration ; 
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- les installations et travaux divers sont soumis à l'autorisation prévue 
aux articles R.442-1 et suivants du Code de l'Urbanisme ; 

- les travaux relevant de l'article L 442-2 du Code de l'Urbanisme ; 

- les démolitions sont soumises à autorisation dans les parties de la 
commune relevant de l'article L.430-1 du Code de l'Urbanisme ; 

- les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les 
espaces boisés classés figurant au document graphique. 

2 - Sont notamment admises les occupations et utilisations du sol  
ci-après : 

- les constructions à usage d'habitations, hôtelier, d'équipements 
collectifs, de commerces et d'artisanat, de bureaux et. de services, industrielles, 
d'entrepôts commerciaux, de stationnement ; 

- les lotissements et les groupes d'habitations ; 

- la reconstruction surface pour surface après sinistre. 

3 - Toutefois : 

- les installations classées, les installations et travaux divers (visés à 
l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme) ne sont admis que s'ils sont compatibles 
avec la sécurité, la salubrité et la commodité du voisinage ; 

- les constructions à usage d'activités visées à l'alinéa 2 ne sont admises 
que si elles n'apportent aucune nuisance olfactive ou de bruit. 

4 - Dans les secteurs soumis à des nuisances de bruit délimités au 
document graphique, le permis de construire ou l'autorisation de lotissement 
peuvent n'être accordés que sous réserve de prescriptions spéciales ayant pour 
objet une meilleure protection contre le bruit. 

5 - En bordure des cours d'eau, les modes d'occupation ou d'utilisation 
du sol et notamment les clôtures ne sont autorisés que sous réserve d'assurer le 
passage et les manœuvres des engins mécaniques nécessaires à l'entretien des 
ruisseaux et de permettre leur recalibrage éventuel (zone non aedificandi de 5 
mètres). 

6 - Dans les secteurs soumis aux risques d'inondation délimités au plan 
de prévention des risques annexé au Plan d'Occupation des Sols, tous travaux, 
constructions, aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des 
sols et ouvertures d’installations classées sont autorisés sous réserve de conformité 
aux dispositions de ce document. 

7 - Le permis de construire ou l'autorisation de lotir peut n'être accordé 
que sous réserve de l'application des règles de construction parasismique 
applicables à la zone la (visée au décret 91-164 du 14 mai 1991 et précisées à l'arrêté 
du 29 mai 1997 Q.O. du 3 juin 1997). 
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   8- - Dans le secteur UBh, les opérations de logements sont autorisées à 
condition de comprendre au minimum 40 % de logements locatifs sociaux ou 30 % 
de logements locatifs sociaux et 15 % de logements en accession sociale ou 
intermédiaires. 
Si l’opération devait être réalisée par phase, chacune d’elle devrait prévoir au moins 
son quota de logements sociaux ou intermédiaires, calculé au prorata du nombre 
total de logements à réaliser dans la tranche, déduction faite le cas échéant des 
logements sociaux ou intermédiaires qui auraient été réalisés lors d’une première 
phase (ou de premières phases).    
Le nombre de logements à réaliser dans le cadre d’une même opération après calcul 
du pourcentage est le nombre entier le plus proche. 

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1- Rappel - 

- les demandes de défrichement présentées en application des articles 
L.311-1 et L.312-1 du Code Forestier sont irrecevables dans les espaces boisés classés 
figurés au document graphique (articles L.130-1 du Code de l'Urbanisme). 

2 - Sont interdits : 

* dans l'ensemble de la zone : 

- les nouvelles installations agricoles, 

- les carrières, 

- le stationnement isolé des caravanes, 

- les terrains de camping, de caravaning, 

- les habitations légères de loisirs. 

 

* Dans les zones inondables définies au plan de prévention des risques 
annexé au Plan d'Occupation des Sols : 

 - les occupations et utilisations du sol interdites par ce document 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL - 

ARTICLE UB 3 - ACCES ET VOIRIE - 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire 
n'obtienne un passage sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article  
682 du Code Civil. 
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Les accès doivent être aménagés de façon à ne pas présenter un risque 
pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. 

Les caractéristiques des accès et de la voirie doivent répondre à des 
conditions satisfaisantes de desserte : défense contre l'incendie, protection civile, 
collecte des ordures ménagères, etc... 

Les caractéristiques des voies nouvelles (y compris les pistes cyclables 
ou les chemins piétons) peuvent être soumises à des conditions particulières de 
tracé et d'exécution dans l'intérêt d'un aménagement cohérent de l'ensemble de la 
zone. 

Les voies en impasse ne peuvent être autorisées qu'à titre temporaire ou 
à titre définitif si elles sont le fruit d'un parti d'aménagement délibéré et cohérent. 
Dans tous les cas, elles doivent être aménagées de manière à permettre aux 
véhicules automobiles de se retourner aisément et sans danger. 

ARTICLE UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX - 

1 - Eau potable - 

Tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol à usage d'habitation ou 
d'activité ayant besoin d'eau potable doit être raccordé au réseau public. 

2 - Eaux usées - 

Tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol à usage d'habitation ou 
d'activité doit être raccordé au réseau public d'assainissement, conformément aux 
prescriptions édictées dans le schéma directeur d'assainissement en annexe au 
dossier de Plan d'Occupation des Sols. 

L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public 
d'assainissement est subordonnée à l'autorisation de la collectivité propriétaire des 
ouvrages, une convention de déversement fixe les modalités techniques et 
financières de branchement (article L 35.8 du Code de la Santé Publique). 

3 - Eaux pluviales - 

Se conformer au schéma directeur d'assainissement en annexe au 
dossier de Plan d'Occupation des Sols. 

4 - Autres réseaux - 

Dans les lotissements et les groupes d'habitations, les réseaux sont 
enterrés. A cette fin, les lotisseurs et les constructeurs doivent réaliser des gaines et 
des chambres de tirage. 

Les réseaux communautaires de radiodiffusion et de télévision, 
conformes à la loi n° 86.1067 du 30 Septembre 1986, seront prévus dans tous les 
nouveaux lotissements et urbanisations. 
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ARTICLE UB 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS - 

Dans l’ensemble de la zone hormis dans les secteurs UBl et UBh: 

Dans les divisions foncières, les nouvelles unités foncières sont 
constructibles, si elles ont une superficie moyenne de 900 m2 avec un minimum de 
700 m2. 

Pour les groupes d'habitations, les terrains issus d'une division en 
propriété ou en jouissance ont une superficie minimale de 700 m2. 

Les unités foncières existantes au 27 juin 1997 sont constructibles, si 
elles ont une superficie minimale déterminée en fonction des conditions 
techniques prévues au schéma directeur d'assainissement. 

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES - 

Les marges de reculement sont indiquées sur le document graphique 
pour certaines voies et emprises publiques. 

Pour les autres voies et emprises publiques, il est fixé une marge de 
reculement de 5 mètres à partir de l'alignement. 

En bordure de la R.N. 417, il est fixé une marge de reculement de 30 m 
par rapport à l'axe de la voirie. 

Une implantation différente peut toutefois être acceptée ou imposée si 
elle est justifiée par des considérations techniques, esthétiques, de sécurité, 

notamment à l'angle de deux voies, pour l'extension mesurée, la restauration et 
l'aménagement des constructions existantes au 27 juin 1997 ainsi que pour les 
constructions et travaux visés aux alinéas c, d, e, f, g et h de l'article R.422-2 du 
Code de l'Urbanisme, si elle est justifiée par des considérations techniques. 

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES - 

Tout point des constructions est éloigné du point le plus proche de la 
limite séparative d'une distance horizontale (L) au moins égale à la différence 
d'altitude (H) entre ces deux points diminuée de 3 mètres (L = H - 3). 
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Un dépassement de 1 mètre maximum de la hauteur autorisée au titre 
de l'alinéa 1 ci-dessus peut-être accepté pour les pignons implantés en limite. 

Les constructions sont implantées en limites ou à 2 mètres au moins des 
limites. Cependant, des saillies telles que débords de toit, contreforts, murets et, 
d'une manière générale, tous les éléments de construction ne déterminant pas un 
espace clos ou couvert peuvent être autorisés dans la bande de 2 mètres à partir de 
la limite séparative. 

Une implantation différente de celle résultant de l'application des 
alinéas précédents peut être acceptée : 

- pour l'extension mesurée, la restauration et l'aménagement des 
constructions existantes au 27 juin 1997, 

- pour les constructions et travaux visés aux alinéas c, d, e, f, g et h de 
l'article R 422-2 du Code de l'Urbanisme, si elle est justifiée par des considérations 
techniques. 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Les baies des pièces principales et des bureaux ne doivent être 
masquées par aucune partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait vue sous 
un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 

Par ailleurs, la distance minimum entre deux constructions non 
contiguës est fixée au quart de la somme de leurs hauteurs avec un minimum de 2 
mètres. 

 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL - 

Le coefficient d'emprise au sol est limité à 30 % hormis dans les secteurs 
UBl , UBls et UBh où l’emprise au sol de l’ensemble des bâtiments est limitée à 40% 
de la superficie du terrain 

Aucun coefficient d'emprise au sol n'est fixé pour les groupes 
d'habitations dont la superficie des lots est < à 700 m2. 

Toutefois, pour les constructions, autres que l'habitation le coefficient 
d'emprise au sol est fixé à 50 %. 

Ces dispositions sont applicables à toutes les opérations, y compris aux 
terrains issus de divisions réaliser dans le cadre d’un permis d’aménager (ou 
d’une déclaration préalable) portant sur un lotissement ou dans le cadre d’un 
permis de construire un ensemble de bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 
l’objet d’une division en propriété ou en jouissance. 
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ARTICLE UB 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS - 

Dans l’ensemble de la zone :UB  hormis dans le secteur UBls et dans le 
secteur UBh bordé par l’avenue de Plaisance :: 

La hauteur de tout point des constructions mesurée à partir du sol 
naturel ne peut être supérieure à la distance horizontale de .ce point au point le 
plus proche de l'alignement opposé. 

La hauteur d'une construction ne peut excéder 2 niveaux superposés 
(R+1). 

Le niveau ou la partie de niveau dont tous les points du plancher bas 
sont situés à plus de I mètre au-dessus du sol naturel, ou du sol fini extérieur si 
celui-ci est plus bas, est considéré comme deuxième niveau. Le niveau ou la partie 
de niveau dont tous les points du plancher bas sont situés à moins de 1 mètre de la 
cote de la sablière n'est pas pris en compte. 

Dans le secteur UBls et dans le secteur UBh bordé par l’avenue de 
Plaisance:  

La hauteur de tout point des constructions mesurée à partir du sol 
naturel ne peut être supérieure à la distance horizontale de ce point au point le 
plus proche de l’alignement opposé. 

La hauteur des constructions ne peut dépasser 17 mètres au faitage et 
9.50 mètres à l’égout du toit dans le cas d’une toiture à pentes, et 10.50 mètres dans 
le cas d’une toiture terrasse. 

Le niveau ou la partie de niveau dont tous les points du plancher bas 
sont situés à plus d’un mètre au-dessus du sol naturel, ou du sol fini extérieur si 
celui-ci est plus bas, est considéré commue deuxième niveau. Le niveau ou la 
partie de niveau dont tous les points du plancher bas sont situés à moins d’un 
mètre de la cote de la sablière n’est pas pris en compte. 

Dans l’ensemble de la zone 

Des hauteurs supérieures à celles résultant de l'application des 
paragraphes ci-dessus peuvent être acceptées : 

 pour les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêts collectifs,  si des considérations techniques le justifient, 

 
 pour l'aménagement, la restauration et l'extension mesurée des 

constructions existantes au 27 juin 1997. 

Nonobstant les dispositions des paragraphes ci-dessus, dans les 
couloirs des passages des lignes électriques, la hauteur hors tout des 
constructions doit respecter les dispositions de l'arrêté technique du 2 avril 
1991 (voir annexe 10). 
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ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTERIEUR 

L'autorisation de construire ou de lotir peut être refusée ou n'être 
accordée que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains... 

L'édification de clôtures autres qu'agricoles ou forestières peut être ; 
assortie de dispositions concernant leur implantation, leur dimension ou leur 
aspect. 

Sauf considérations techniques dûment justifiées la hauteur des clôtures 
ne pourra excéder 2 mètres. 

L'implantation des antennes paraboliques pourra être soumise à des 
prescriptions particulières. Selon le cas, elles devront être peintes ou soumises à 
une obligation de recul par rapport au bord de la toiture. 

ARTICLE UB 12 - STATIONNEMENT - 

Le stationnement des véhicules des occupants et des usagers des 
constructions doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation. Une 
place de stationnement occupe au moins 25 m2, accès compris. 

Le nombre de places nécessaires est calculé par application des normes 
ci-après : 

- habitations, hôtels  ..................................... une place pour 80 m2 de plancher hors 
œuvre nets avec minimum d'une place 
par logement ou par chambre d'hôtel et 
deux places pour plus de 80 m2 de 
plancher hors œuvre nets ; 
 
 

- commerces, bureaux .................................. une place pour 30m2 de plancher hors 
œuvre nets ou de surface de ventes 
avec un minimum d'une place par 
commerce ou par bureau ; 

- entrepôts, usines, etc ................................. une place pour 100 m2 de plancher hors 
œuvre nets avec un minimum d'une 
place par entrepôt ou par usine. 

La règle applicable aux constructions et aux établissements non prévus 
ci-dessus, est celle à laquelle ces constructions ou établissements sont le plus 
directement assimilables. 
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Dans les lotissements et les groupes d'habitations, il sera prévu un 
parking visiteur à raison d'une demi-place par lot ou par logement. 

ARTICLE UB 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - 

Les constructions devront être implantées de façon à sauvegarder le 
plus grand nombre d'arbres possible. 

Indépendamment de leur valeur spécifique, les éléments végétaux 
existants qui contribuent à donner à la zone son caractère, doivent être préservés. 

Des plantations peuvent être imposées, notamment, pour les parcs de 
stationnement à l'air libre. 

Dans le cas d'un lotissement ou d'un groupe d'habitations, il peut être 
exigé au moins 10 % de la superficie de l'unité foncière d'origine pour la réalisation 
d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs plantés. 

Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de 
localisation et d'aménagement, notamment pour prendre en compte les espaces 
libres et les plantations existant sur l'unité foncière ou situés à proximité. 

Les espaces boisés classés figurés au document graphique sont soumis 
aux dispositions des articles 130 du Code de l'Urbanisme. 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL - 

ARTICLE UB 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL - 

Dans l’ensemble de la zone UB, hormis dans les secteurs UBl , UBls et 
UBh pour lesquels il n’est pas fixé de COS.  

Le coefficient d'occupation des sols est fixé à 0,25 pour les constructions 
à usage d'habitation, pour les autres constructions il n'est pas fixé de coefficient 
d'occupation des sols. 

Pour les lotissements ou les groupes d'habitations autorisés après le  
27 juin 1997, le coefficient fixé ci-dessus s'applique à l'ensemble de l'unité foncière 
qui fait l'objet du lotissement ou du groupe d'habitations. 

Pour les unités foncières existantes au 27 juin 1997 d'une superficie 
inférieure à 900 m2, il n'est pas fixé de coefficient d'occupation des sols, dans ce 
dernier cas les possibilités di construction sont limitées à 250 m2 de surface hors 
œuvre nette. 

ARTICLE UB 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU 

SOL  
 Néant. 
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Document modifié  le 16/12/2016 

 
TITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES  

D'URBANISATION FUTURE 

CHAPITRE I NA - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE I NA 

CARACTERE DE LA ZONE I NA 
 
La zone I NA est destinée à satisfaire les besoins à court terme en terrains 

urbanisables pour l'habitat, les activités et les équipements. 
 
L'ouverture à l'urbanisation - en dehors de la modification du plan d'occupation 

des sols après réalisation des équipements, notamment d'infrastructure, nécessaires - peut 
se faire : 

. soit par la création d'une Zone d'Aménagement Concerté (Z.A.C.), 

. soit par la réalisation d'une opération garantissant la cohérence de 
l'aménagement d'ensemble, tant du point de vue des équipements d'infrastructure (voirie 
et réseaux divers) et de superstructure que de la qualité du cadre de vie créé (composition 
urbaine, articulation des opérations entre elles). 
 
 

C'est le cas du centre d'affaires LE LESCOURRE sous forme de Z.A.C. 
 
Des schémas d'aménagement de principe sont annexés au présent règlement. 
 

Il est créé trois secteurs : 
 
- 1NAa : dans lequel le COS sera de 0 10. 
 
- 1NAls : favorisant la création d’opérations comprenant des logements sociaux 

 
- 1 NAh : prévoyant la réalisation de logements sociaux dans le cas de la réalisation de 
programme de logements 
 
 
 
SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION OU DE L'UTILISATION DU SOL  

ARTICLE I NA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL  
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1- Rappels –  
 
- l'implantation des établissements nuisants et réciproquement l'implantation des 

habitations de tiers par rapport à ces établissements (tels que les bâtiments d'élevage et 
leurs annexes nuisantes relèvent de l'application de l'article R.111.2 du Code de 
l'Urbanisme). 

 
- l'édification des clôtures est soumise à déclaration ; 
 
- les installations et travaux divers sont soumis à l'autorisation prévue aux articles 

R.442-1 et suivants du Code de l'Urbanisme ; 
 
- les travaux relevant de l'article L.442.2 du Code de l'Urbanisme 

 
- les démolitions sont soumises à autorisation dans les parties de la commune 

relevant de l'article L.430-1 du Code de l'Urbanisme ; 
 
- les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces 

boisés classés figurant au document graphique. 
 
 
 
2 - Sont notamment admises les occupations et utilisations du sol ci- après : 

 
   s'ils s'inscrivent dans le cadre d'un aménagement cohérent de l'ensemble de la 

zone et traduits dans les schémas annexés au présent règlement : 
 

 schéma quartiers «BERNET CHEMIN DE LONS - L'EMBRANCHEMENT» 
 

 schéma quartier «LA CASBAH» ; 
 
 

  et si le niveau des équipements le permet, à savoir la desserte de l'unité 
foncière par les réseaux d'infrastructure (eau potable, assainissement, électricité, voirie) et 
de superstructure : 

 
 les constructions à usage d'habitation, hôtelier, d'équipements collectifs, de 

commerces et d'artisanat, de bureaux et de services, industrielles, d'entrepôts 
commerciaux, de stationnement et les installations agricoles existantes. 
 

 les lotissements et les groupes d'habitations ;  
 

 la reconstruction surface pour surface après sinistre. 
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3 - Toutefois : 
 

 les installations classées, les installations et travaux divers (visés à l'article  
R.442-2 du Code de l'Urbanisme) ne sont admis que s'ils sont compatibles avec la sécurité, 
la salubrité et la commodité du voisinage ; 

 
 les constructions à usage d'activités visées à l'alinéa 2 ne sont admises que si 

elles n'apportent aucune nuisance olfactive ou de bruit. 
 

 
4 - Dans les secteurs soumis à des nuisances de bruit délimités au document 

graphique, le permis de construire ou l'autorisation de lotissement peuvent n'être 
accordés que sous réserve de prescriptions spéciales ayant pour objet une meilleure 
protection contre le bruit. 

 
 
5 - En bordure des cours d'eau, les modes d'occupation ou d'utilisation du sol et 

notamment les clôtures ne sont autorisés que sous réserve d'assurer le passage et les 
manœuvres des engins mécaniques nécessaires à l'entretien des ruisseaux et de permettre 
leur recalibrage éventuel (zone non aedificandi de 5 mètres). 

 

6 - Dans les secteurs soumis aux risques d'inondation délimités au plan de 
prévention des risques annexé au Plan d'Occupation des Sols, tous travaux, 
constructions, aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols et 
ouvertures d’installations classées sont autorisés sous réserve de conformité aux 
dispositions de ce document. 

 
7 - Le permis de construire ou l'autorisation de lotir peut n'être accordé que sous 

réserve de l'application des règles de construction parasismique applicables à la zone la 
(visée au décret 91-164 du 14 mai 1991 et précisées à l'arrêté du 29 mai 1997 (J.O. du  
3 juin 1997). 

 
  8 - Dans le secteur 1 NAh, les occupations ou utilisations du sol ne sont autorisées 
que dans le cadre de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble.Les 
opérations de logements sont autorisées à condition de comprendre au minimum 40 % de 
logements locatifs sociaux ou 30 % de logements locatifs sociaux et 15 % de logements en 
accession sociale ou intermédiaires. 
Si l’opération devait être réalisée par phase, chacune d’elle devrait prévoir au moins son 
quota de logements sociaux ou intermédiaires, calculé au prorata du nombre total de 
logements à réaliser dans la tranche, déduction faite le cas échéant des logements sociaux 
ou intermédiaires qui auraient été réalisés lors d’une première phase (ou de premières 
phases).    
Le nombre de logements à réaliser dans le cadre d’une même opération après calcul du 
pourcentage est le nombre entier le plus proche. 
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ARTICLE I NA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES – 
 

1 – Rappel 
 
 Les demandes de défrichement présentées en application des articles L.311-1 et 

L.312-1 du Code Forestier sont irrecevables dans les espaces boisés classés figurés au 
document graphique (articles L.130-1 du Code de l'Urbanisme). 

 
 
2 - Sont interdits : 
 
 Dans l'ensemble de la zone :  

- les nouvelles installations agricoles, 
 - les carrières, 
 - le stationnement isolé des caravanes,  
 - les terrains de camping, de caravaning,  
 - les habitations légères de loisirs. 
 
 

 Dans les zones inondables définies au plan de prévention des risques annexé au 
Plan d'Occupation des Sols : 

- les occupations et utilisations du sol interdites par ce document 
 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL –  
 
 
ARTICLE I NA 3 - ACCES ET VOIRIE 
 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n'obtienne un 
passage sur un fonds voisin, dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil. 

 
Les accès doivent être aménagés de façon à ne pas présenter un risque pour la 

sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces 
accès. Dans le secteur 1 NAh, aucun accès automobile sur l’avenue Marguerite de 
Navarre n’est autorisé. 

 
Les caractéristiques des accès et de la voirie doivent répondre à des conditions 

satisfaisantes de desserte : défense contre l'incendie, protection civile, collecte des ordures 
ménagères, etc... 

 
Les caractéristiques des voies nouvelles (y compris les pistes cyclables ou les 

chemins piétons) peuvent être soumises à des conditions particulières de tracé et 
d'exécution dans l'intérêt d'un aménagement cohérent de l'ensemble de la zone. 
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Les voies en impasse ne peuvent être autorisées qu'à titre temporaire ou à titre 

définitif si elles sont le fruit d'un parti d'aménagement délibéré et cohérent Dans tous les 
cas, elles doivent être aménagées de manière à permettre aux véhicules automobiles de se 
retourner aisément et sans danger. 

 
ARTICLE I NA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 

1- Eau potable –  
 

Tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol à usage d'habitation ou d'activité 
ayant besoin d'eau potable doit être raccordé au réseau public. 

 
 
2 - Eaux usées - 

 
Tout mode d'occupation ou d'utilisation du sol à usage d'habitation ou d'activité 

doit être raccordé au réseau public d'assainissement, conformément aux prescriptions 
édictées dans le schéma directeur d'assainissement en annexe au dossier de Plan 
d'Occupation des Sols. 

L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public 
d'assainissement est subordonnée à l'autorisation de la collectivité propriétaire des 
ouvrages, une convention de déversement fixe les modalités techniques et financières du 
branchement (article L.35.8 du Code de la Santé Publique). 

 
 

3 - Eaux pluviales –  
 
Se conformer au schéma directeur d'assainissement annexé au dossier de Plan 

d'Occupation des Sols. 
 
 
4 - Autres réseaux – 

 
Dans les lotissements et les groupes d'habitations, les réseaux sont enterrés. A cette 

fin, les lotisseurs et les constructeurs doivent réaliser des gaines et des chambres de tirage. 
 
Les réseaux communautaires de radiodiffusion et de télévision, conformes à la loi  

n° 86.1067 du 30 Septembre 1986, seront prévus dans tous les nouveaux lotissements et 
urbanisations. 

 
 

ARTICLE I NA 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS – 
 
 Dans l’ensemble de la zone hormis dans le secteur NAh : 
 

Dans les divisions foncières, les nouvelles unités foncières sont constructibles, si 
elles ont une superficie moyenne de 900 m2 (avec minimum de 700 m2). 
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Pour les groupes d'habitations, les terrains issus d'une division en propriété ou en 

jouissance ont une superficie minimale de 700 m2. 
 
Les unités foncières existantes au 27 juin 1997 sont constructibles, si elles ont une 

superficie minimale déterminée en fonction des conditions techniques prévues au schéma 
directeur d'assainissement. 

 
 

ARTICLE I NA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES – 

 
 

Les marges de reculement sont indiquées sur le document graphique pour 
certaines voies et emprises publiques. 

Pour les autres voies et emprises publiques, il est fixé une marge de reculement de  
5 mètres à partir de l'alignement.  

Une implantation différente peut toutefois être acceptée ou imposée si elle est 
justifiée par des considérations techniques, esthétiques, de sécurité, notamment à l'angle 
de deux voies, pour l'extension mesurée, la restauration et l'aménagement des 
constructions existantes au 27 juin 1997 ainsi que pour les constructions et travaux visés 
aux alinéas c, d, e, f, g et h de l'article R 499-2 du Code de l'Urbanisme, si elle est justifiée 
par des considérations techniques. 

 
 

ARTICLE I NA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

 
 

Tout point des constructions est éloigné du point le plus proche de la limite 
séparative d'une distance horizontale (L) au moins égale à la différence d'altitude (H) 
entre ces deux points diminuée de 3 mètres (L = H - 3). 

 
Un dépassement de 1 mètre maximum de la hauteur autorisée au titre de l'alinéa 1 

ci-dessus peut-être accepté pour les pignons implantés en limite. 
 
Les constructions sont implantées en limites ou à 2 mètres au moins des limites. 

Cependant, des saillies telles que débords de toit, contreforts, murets et, d'une manière 
générale, tous les éléments de construction ne déterminant pas un espace clos ou couvert 
peuvent être autorisés dans la bande de 2 mètres à partir de la limite séparative. 

 
Une implantation différente de celle résultant de l'application des alinéas 

précédents peut être acceptée : 
 
 pour l'extension mesurée, la restauration et l'aménagement des constructions 
existantes au 27 juin 1997, 

 
 pour les constructions et travaux visés aux alinéas c, d, e, f, g et h de l'article 
R.422-2 du Code de l'Urbanisme, si elle est justifiée par des considérations 
techniques. 
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ARTICLE I NA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
 

Les baies des pièces principales et des bureaux ne doivent être masquées par 
aucune partie d'immeuble qui, à l'appui de ces baies, serait vue sous un angle de plus de 
45° au-dessus du plan horizontal. 

 
Par ailleurs, la distance minimum entre deux constructions non contiguës est fixée 

au quart de la somme de leurs hauteurs avec un minimum de 2 mètres. 
 
 

ARTICLE I NA 9 - EMPRISE AU SOL – 
 
 

Le coefficient d'emprise au sol est limité à 30 %, hormis dans les secteurs 1NAls et 
1NAh où l’emprise au sol de l’ensemble des bâtiments est limitée à 40 % de la superficie 
du terrain. 

 
Aucun coefficient d'emprise au sol n'est fixé pour les groupes d'habitations dont la 

superficie des lots est inférieure à 700 m2. 
Pour les constructions autres que l'habitation le coefficient est fixé à 50 %.  
 
Ces dispositions sont applicables à toutes les opérations, y compris aux terrains issus des 

divisions réalisées dans le cadre d’un permis d’aménager ( ou de déclaration préalable) portant sur 
un lotissement ou dans le cadre d’un permis de construire un ensemble de bâtiment dont le terrain 
d’assiette doit faire l’objet d’une division de propriété ou en jouissance. 
 
 
ARTICLE INA 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS – 
 
 

Dans l’ensemble de la zone 1NA, hormis dans les secteurs 1NAls :  
 

La hauteur de tout point des constructions mesurée à partir du sol naturel ne peut 
être supérieure à la distance horizontale de ce point au point le plus proche de 
l'alignement opposé. 

 
La hauteur d'une construction ne peut excéder 2 niveaux superposés (R 1).  
 
Le niveau ou la partie de niveau dont tous les points du plancher bas sont situés à 

plus de 1 mètre au-dessus du sol naturel, ou du sol fini extérieur si celui-ci est plus bas, est 
considéré comme deuxième niveau. Le niveau ou la partie de niveau dont tous les points 
du plancher bas sont situés à moins de 1 mètre de la cote de la sablière n'est pas pris en 
compte. 
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1NA 8 
 
 
Dans le secteur  1NAls : 
La hauteur des constructions ne peut dépasser 17 mètres au faitage et 9,50 mètres à 

l’égout du toit dans le cas d’une toiture à pentes, et 10,50 mètres dans le cas d’une toiture 
terrasse. 

 
Dans l’ensemble de la zone : 
Des hauteurs supérieures à celles résultant de l'application des paragraphes ci-

dessus peuvent être acceptées : 
 
- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif si des considérations techniques le justifient, 
 
- pour l'aménagement, la restauration et l'extension mesurée des constructions 

existantes au 27juin 1997. 
 
Nonobstant les dispositions des paragraphes ci-dessus, dans les couloirs des 

passages des lignes électriques, la hauteur hors tout des constructions doit respecter les 
dispositions de l'arrêté technique du 2 avril 1991 (voir annexe 10). 

 
ARTICLE INA 11 - ASPECT EXTERIEUR – 
 
 
L'autorisation de construire ou de lotir peut être refusée ou n'être accordée que 

sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains... 

 
L'édification de clôtures autres qu'agricoles ou forestières peut être assortie de 

dispositions concernant leur implantation, leur dimension ou leur aspect 
 
Sauf considérations techniques dûment justifiées la hauteur des clôtures ne pourra 

excéder 2 mètres. 
 
L'implantation des antennes paraboliques pourra être soumise à des prescriptions 

particulières. Selon le cas, elles devront être peintes ou soumises à une obligation de recul 
par rapport au bord de la toiture. 

 
 

ARTICLE INA 12 - STATIONNEMENT – 
 
 
Le stationnement des véhicules des occupants et des usagers des constructions doit 

être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation. Une place de stationnement 
occupe au moins 25 m2, accès compris. 
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1NA 9 
 
 
Le nombre de places nécessaires est calculé par application des nonnes ci-après : 
 

- habitations, hôtels  .......................... une place pour 80m2 de plancher hors œuvre nets 
avec minimum d'une place par logement ou par 
chambre d'hôtel et deux places pour plus de 80 m2 de 
plancher hors œuvre nets ; 

 
- commerces, bureaux ....................... une place pour 30m2 de plancher hors œuvre nets ou 

de surface de ventes avec un minimum d'une place 
par commerce ou par bureau ; 

 
- entrepôts, usines, etc ....................... une place pour 100m2 de plancher hors œuvre nets 

avec un minimum d'une place par entrepôt ou par 
usine. 

 
La règle applicable aux constructions et aux établissements non prévus ci-dessus, 

est celle à laquelle ces constructions ou établissements sont le plus directement 
assimilables. 

 
Dans les lotissements et les groupes d'habitations il sera prévu un parking visiteur 

à raison d'une demi-place par lot ou par logement. 
 
 

ARTICLE INA 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – 
 
 
Les constructions devront être implantées de façon à sauvegarder le plus grand 

nombre d'arbres possible. 
 
 
Indépendamment de leur valeur spécifique, les éléments végétaux existants qui 

contribuent à donner à la zone son caractère, doivent être préservés. 
 
Des plantations peuvent être imposées, notamment, pour les parcs de 

stationnement à l'air libre. 
 
Dans le cas d'un lotissement ou d'un groupe d'habitations, il peut être exigé au 

moins  
10 % de la superficie de l'unité foncière d'origine pour la réalisation d'espaces libres, 
d'aires de jeux et de loisirs plantés. 

 
Les espaces libres peuvent être soumis à des conditions particulières de localisation 

et d'aménagement, notamment pour prendre en compte les espaces libres et les 
plantations existant sur l'unité foncière ou situés à proximité. 

 
Les espaces boisés classés figurés au document graphique sont soumis aux 

dispositions des articles 130 du Code de l'Urbanisme. 
 
 
- 



 

1 NA10 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL – 
 
 
ARTICLE INA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL – 

 
 
Dans l’ensemble de la zone 1NA, hormis dans les secteurs 1NAls  et 1 NAh  pour 

lesquels il n’est pas fixé de COS : 
 
Le coefficient d'occupation des sols est fixé à 0,25 pour les constructions à usage 

d'habitation, pour les autres constructions il n'est pas fixé de coefficient d'occupation des 
sols, excepté dans le secteur 1NAa dans lequel le coefficient d'occupation des sols est fixé 
à 0,10 pour l'ensemble des constructions (habitations et autres).  

 
Pour les lotissements ou les groupes d'habitations autorisés après le 27 juin 1997, le 

coefficient fixé ci-dessus s'applique à l'ensemble de l'unité foncière qui fait l'objet du 
lotissement ou du groupe d'habitations. 

 
Pour les unités foncières existantes au 27 juin 1997 d'une superficie inférieure à  

900 m2, il n'est pas fixé de coefficient- d’occupation des sols, dans ce dernier cas les 
possibilités de construction sont limitées à 250 m2 de surface hors œuvre nette. 

 
 

ARTICLE INA 15 - DEPASSEMENT DU COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL – 

Néant 
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